
Formateurs: Présentation de la formation 
Cette formation permettra aux gestionnaires et professionnels du milieu municipal de mieux 
connaitre les règles qui gouvernent la création et le fonctionnement des organismes à but 
non lucratif (OBNL), ainsi que les dispositions législatives applicables aux relations de  
diverses natures pouvant exister entre la municipalité et les OBNL, que ce soit en matière 
d’octroi de contrats ou de subventions, de nomination d’élus ou d’officiers municipaux pour 
siéger au conseil d’administration ou pour agir à titre de dirigeant de l’OBNL, ou encore en 
matière de création de nouveaux OBNL par la municipalité. 
 
Objectif général 
Au terme de l’activité, les participants disposeront des outils et de connaissances  
nécessaires pour solutionner les nombreuses questions qui peuvent être soulevées lorsque 
la municipalité souhaite créer, s’associer ou travailler en partenariat avec un OBNL. 
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Objectifs spécifiques 
Au terme de cette formation, les partici-
pants seront en mesure : 
 
D’appliquer à bon escient les dispositions 

législatives applicables aux relations de 
diverses natures entre la municipalité et 
une OSBL, notamment pour: 

 L’incorporation et le fonctionnement 
d’un organisme à but non lucratif 
(OBNL) 

 Les obligations et responsabilités 
des administrateurs, dirigeants et 
membres d’un OSBL 

 Les relations entre les municipalités 
et les OBNL concernant : incorpora-
tion, notion de contrôle, contrats, 
subventions, accès aux documents 
et aspects financiers 

 Analyser des situations factuelles 
afin d’appliquer ces règles juri-
diques dans le cadre de cas pra-
tiques 

 
 

 

Éléments de contenu 
1. Connaître et comprendre les règles juridiques 

applicables à l’incorporation et le fonctionne-
ment d’un organisme à but non lucratif (OBNL) 
 
1.1  L’incorporation et les pouvoirs de l’OBNL 
1.2 Les membres 
1.3 Les administrateurs 
1.4 Les dirigeants 
1.5 Les réunions et assemblées 
1.6 La dissolution 

 
2.1 L’éthique et les conflits d’intérêts 
2.2 La responsabilité personnelle 

 
3.1 L’incorporation d’une OBNL par la  

municipalité 
3.2 Le contrôle d’une OBNL par la  

municipalité 
3.3 La notion d’alter ego 
3.4 Les subventions 
3.5 L’accès aux documents 
3.6 Les aspects financiers 
 

Méthodologie 
70 % théorique 
30 % pratique 
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